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OBJET : 2019 – 10 RESTAURATION SCOLAIRE SODEXO 

KIT ALLERGIQUE DESTINE AUX ELEVES ATTEINTS D’ALLERGIES 
ALIMENTAIRES 
MODIFICATION 

 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 12 février 2019, s’est réuni le mardi            
19 février 2019 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Gilles RONDONI, Dominique 
BOURRET, Cyril DAUPHOUD, Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Jean-Marie BELVEDERE, Anne-Marie DUVAL, 
Pascal PELLEGRINO, Ali AMRANE, Jean-Marc GARNIER, , Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude 
MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Serge PERCHERON, Mélanie ZARRILLO, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-
François LAPORTE, Jocelyne BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, 
Imen CHERIF, Charles FERRERO, Paul EUZIERE, Magali CONESA, Frédérique CATTAERT, Damien VOARINO, 
Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, Myriam LAZREUG, Stéphane CASSARINI, Mireille BANCEL, Corinne 
SANJUAN, Jean-Paul CAMERANO, Brigitte VIDAL. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

• Monsieur Cyril DAUPHOUD (prend part aux délibérations N°1 à N°6) 

• Madame Stéphanie MANDREA (prend part à la délibération N°1) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 

• Madame Valérie COPIN 

• Monsieur Guillaume MELOT 

• Madame Mékia Noura ADDAD 



• Monsieur Ludovic BROSSY 

• Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 
 
 
 
ABSENTS EXCUSES SANS PROCURATION : 
 

/ 
 

 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 

• Madame Aline BOURDAIRE (prend part aux délibérations N°2 à N°22) 
 

PROCURATION : 
 

• Madame Valérie COPIN à Madame Dominique BOURRET 

• Monsieur Cyril DAUPHOUD à Madame Nicole NUTINI 

• Madame Aline BOURDAIRE à Mélanie ZARRILLO 

• Madame Stéphanie MANDREA à Monsieur Gilles RONDONI 

• Monsieur Guillaume MELOT à Madame Imen CHERIF  

• Madame Mékia Noura ADDAD à Monsieur Paul EUZIERE 

• Monsieur Ludovic BROSSY à Monsieur Damien VOARINO 

• Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI à Madame Mireille BANCEL 
 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du                           
11 décembre 2018.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 
2014 en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Questions retirées à l’ordre du jour : 
 
2019 - 09 SERVITUDE DE PASSAGE –COPROPRIETE LA BASTIDE  

9 TER BOULEVRAD VICTOR HUGO 
 
 
Questions diverses : 
 
 

/ 
 
 
 
 
 
 
 
 



VILLE DE GRASSE         2019 - 10 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 19 FEVRIER 2019 
 
RESTAURATION SCOLAIRE SODEXO 
KIT ALLERGIQUE DESTINE AUX ELEVES ATTEINTS D’ALLERGIES ALIMENTAIRES 
MODIFICATION 
 

 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
Le présent rapport a pour objet la prise en charge du coût du kit allergique destiné aux élèves atteints d’allergies 
alimentaires, titulaires d’un PAI « Projet d’Accueil Individualisé ».  
 
 

INCIDENCE BUDGETAIRE 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

 
VIE SCOLAIRE 

 

 
DEPENSES 
Estimation 

 
3 200 € 

 
Madame Dominique BOURRET expose : 
 
Vu la délibération N°2018-174 autorisant la prise en charge financière par la Ville du premier  kit allergique  destiné 
aux élèves atteints d’allergies alimentaires et titulaires d’un PAI. 
 
Considérant les remarques des élus du Conseil Municipal lors du vote de la délibération en septembre 2018.  
 
Considérant la demande de permettre à ceux qui le souhaiteraient d’obtenir un kit allergique à chaque rentrée 
scolaire pour les élèves scolarisés en maternelle et en élémentaire.  
 
Considérant que pour que les élèves soient dotés d’un matériel conforme à la règlementation et à l’hygiène 
alimentaire, la Ville se propose de prendre en charge le coût du kit allergique à chaque rentrée scolaire selon la 
demande des familles.   
 
La commission vivre ensemble ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 6 février 2019, 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 

• AUTORISER Monsieur le Maire à une prise en charge financière par la Ville du  kit allergique  destiné aux 
élèves atteints d’allergies alimentaires et titulaires d’un PAI à chaque rentrée scolaire selon la demande 
des familles.   

 

• DIRE que les crédits nécessaires seront inscrits au BP 2019 et suivants. 
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 


